
Direction Espace Public et Mobilité 
Service Développement du Commerce 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Égalité - Fraternité 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

Montreuilfr 

Objet: Dérogation collective à la règle du repos dominical des commerces de détail alimentaire 
et non alimentaire pour l'année 2026 

Le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-27 à L. 
2122-29 et R. 2122-7 ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3132-2, L. 3132-3, L. 3132-26, L. 3132-27, L. 3132-27-
1 et R. 3132-21 ; 

Vu l'arrêté du Maire n°ARR2025_ 1454 en date du 13 octobre 2025 portant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Frédéric MOLOSSI, dix-huitième adjoint au maire : 

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques; 

Vu la consultation des organisations syndicales de salariés en date du 22 octobre 2025 

Vu la consultation des organisations d'employeurs en date du 22 octobre 2025; 

Vu la délibération DEL20251203_ 28 du conseil municipal de la ville de Montreuil en date du 3 décembre 
2025 relative à la dérogation municipale au principe du repos dominical des salariés des établissements 
de commerce de détail pour l'année 2026 - avis du conseil municipal et l'avis favorable recueilli 

Vu la délibération CM2025/12/12/39 du conseil métropolitain de la métropole du Grand Paris en date 
du 12 décembre 2025 relative à l'avis sur les demandes de dérogations au principe de repos 
hebdomadaire dominical pour l'année 2026 et l'avis favorable recueilli; 

ARRÊTE 

Article 1 : Les commerces de détail de la branche professionnelle répertoriée dans le tableau suivant 
sont autorisés à faire travailler leur personnel salarié les dimanches suivants 
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